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DEPLACEMENTS 
1 – LE TRAMWAY 
 
La 1ère ligne de tramway, d’une longueur de 8,5 kilomètres a été inaugurée le 24 
novembre 2007. Elle traverse la ville à partir du quartier de las Planas situé au nord 
de la commune, à la place Masséna puis remonte le long du Paillon jusqu’au pont 
Michel par Saint Jean d’Angély et le boulevard Saint Roch. Cette ligne permet de 
désengorger le centre-ville avec 21 stations séparées en moyenne par 440 mètres. 
Elle dessert l’axe représentant le plus fort potentiel de population (126 500 habitants, 
37% de la population niçoise) et d’emplois (49 000 emplois, 41% des emplois sur 
Nice) dans un corridor de 500 mètres de part et d’autre de l’axe tramway. 

 
     Le service de transport est effectué par 20 rames d’une longueur de 33 mètres 

chacune et d’une capacité d’accueil de 215 passagers. 
Le centre opérationnel de maintenance du tramway situé au Rouret comprend : 
·  Le garage de remisage de 6 500 m² pouvant accueillir 28 rames de tramway ; 
·  L’atelier de maintenance et de réparation de 9 000 m² ; 
·  Le Poste de Commandement Centralisé (PCC) qui opère 24 heures sur 24 et 

gère en temps réel l’ensemble des réseaux de bus et de tramway. Un système de 
caméras veille à la sécurité des usagers à l’intérieur du tramway et sur l’ensemble 
des stations de la ligne. 

 
Trois parkings relais ont été réalisés pour ce projet : 

·  Parcazur las Planas : 765 places ; 
·  Parcazur Vauban : 150 places ; 
·  Parcazur Pont Michel : 260 places. 

 
1 ticket de tramway coûte 1 euro à l’unité par trajet ; 
1 rame de tramway accueille 215 passagers au maximum, dont 54 places assises ; 
Le tramway circule de 04h25 à 01h26, soit un service continu de 21 heures ; 
La fréquentation moyenne est de 70 000 passagers par jour ; 
La vitesse commerciale moyenne est de 14 km/h ; 
La fréquence des rames de tramway est de 4 minutes aux heures de pointe et de 10 
à 20 minutes hors heures de pointe. 
 
Il est prévu une extension de la ligne T1 à partir du pont Michel vers l’hôpital 
Pasteur dans une première phase. Deux autres lignes (T 2 et T3) sont prévues pour 
desservir à terme le littoral communautaire et la basse vallée du Var. L’étude de la 
deuxième ligne de tramway (T 2) est actuellement en cours. L’objectif de la 
réalisation de ce réseau est de desservir la majeure partie de la population et des 
emplois de l’agglomération. 
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DEPLACEMENTS 
2 – LE BUS   
 
Les transports en commun par bus représentent près de 9% des déplacements niçois.  
Deux réseaux distincts desservent la commune : le réseau communautaire intra-
urbain (bus et tramway) de la ST2N (NCA) et le réseau départemental interurbain de 
la TAM (Conseil Général des Alpes-Maritimes). 
 

·  Le réseau ST2N (intra-urbain / NCA) avec 64 lignes (vitesse commerciale de 
12 km/h) fait apparaître plus de 40 000 000 voyages par an sur le réseau 
communautaire, soit 110 000 voyages par jour dont  34 000 000 voyages par 
an environ sur Nice. 

·  Le réseau TAM (interurbain / Conseil Général des Alpes-Maritimes) avec 23 
lignes. 

 
22,3 kilomètres de couloirs de bus sont aménagés en ville avec respectivement 15,1 
kilomètres de couloirs en site propre (couloirs fermés) et 7,2 kilomètres de couloirs 
ouverts. 
 
Située en centre-ville à proximité du Vieux-Nice (boulevard Jean Jaurès), la gare 
routière est consacrée en grande partie au réseau interurbain. Elle est desservie par 
la ligne de tramway T1 avec la station « Cathédrale / Vieille ville ».  
 
Depuis février 2008, la tarification unique des trajets en transports en commun dans le 
département s’élève à 1 euro le trajet.  
 
Mobil©Azur est un service public de transport à la demande dédié aux personnes à 
mobilité réduite qui de part leur handicap ne peuvent utiliser les transports en commun 
classiques, seules ou accompagnées. Il a été mis en place par Nice Côte d’Azur et 
intervient à la demande et sur réservation préalable. Le transport se fait de porte à 
porte. Le prix du trajet est de 1 euro. 
 
 

 

OFFRE DES TRANSPORTS EN COMMUN URBAINS : zoom sur la 
partie dense (2005-2006) 

 

 
Source : Plan de Déplacements Urbains – Ligne d’Azur 
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DEPLACEMENTS 
3 - LES TRANSPORTS FERROVIAIRES :   
 
Les transports ferroviaires, mode de transport structurant au niveau national et 
régional, distinguent trois lignes de chemins de fer sur la commune : 
 

·  La ligne littorale (SNCF) qui est desservie soit par les trains de longue 
distance, soit par les trains régionaux (TER). Cette ligne est l’axe ferroviaire 
structurant de la Côte d’Azur et se situe sur l’itinéraire Marseille-Gênes. Elle 
dispose de trois stations d’arrêt : Nice St Augustin, gare centrale de Nice-
Thiers, Nice-Riquier ; 

·  La ligne Nice-Breil (SNCF – TER) qui longe la vallée du Paillon et constitue un 
lien vers l’arrière pays niçois ; 

·  La ligne Nice-Digne (Chemins de Fer de Provence) qui dessert la vallée du 
Var jusque dans les Alpes de Haute Provence à partir de la gare du Sud. 

 
Au niveau local, le Schéma Directeur de Développement des Services Ferroviaires en 
P.A.C.A. vise à développer un Réseau Express Régional (R.E.R.) en vue d’améliorer 
le système de transport collectif d’un point de vue pratique et qualitatif. 
Le volet ferroviaire du Contrat de Plan Etat-Région 2000-2006 a permis la réouverture 
de la ligne Grasse-Cannes avec un aller-retour par heure entre Grasse et Nice et 
prévoit les évolutions suivantes : 

·  La création de la 3ème voie S.N.C.F. entre Antibes et Cagnes sur Mer 
permettant une desserte omnibus à la demi-heure complétée par une 
desserte semi-directe à la demi-heure ; 

·  La prolongation de la 3ème voie entre Cagnes sur Mer et Nice, permettant une 
desserte omnibus cadencée au quart d’heure dans toutes les gares ; 

 
Sur l’axe Nice-Breil, plusieurs variantes sont envisagées, permettant une desserte au 
quart d’heure entre Nice et Drap. 
 
Cependant, d’une façon générale, la région P.A.C.A. et Nice souffrent d’un sous-
équipement. L’offre actuelle, concentrée sur l’axe littoral pour répondre aux flux de 
déplacements de population, est encore trop faible. 

 

OFFRE TGV 
9 relations quotidiennes Nice/Paris 
6 relations quotidiennes Lyon/Paris 
17 relations quotidiennes Marseille/Paris 
 

 

 

4 – L’OFFRE AERIENNE 
 
Nice possède un aéroport international, deuxième aéroport de France après Paris, 
qui met la ville à 1h15 de Paris et à 2h de Londres ou Berlin. 

Il est implanté dans la ville même, à proximité de quartiers résidentiels et du centre 
d’affaires de l’Arénas. 

Créé dès 1929, il est exploité par la Chambre de Commerce et d’Industrie (C.C.I.) 
Nice-Côte d’Azur depuis 1996. 

Il est relayé sur la côte d’Azur par l’aéroport de Cannes-Mandelieu et par plusieurs 
compagnies d’hélicoptères localisées à Monaco. 

Depuis sa création, il est en développement constant : il occupe aujourd’hui près de 
370 hectares au débouché du delta du Var, dont 200 gagnés sur la mer.  

En 2007, il a franchi le cap des 10 millions de passagers (en hausse de 4,4 % par 
rapport à 2006) dont 58% en trafic international, ce qui témoigne de l’impact 
touristique de l’aéroport sur la région. La capacité d’accueil est estimée à 13 millions 
de voyageurs par an.  
 
Evolution du trafic des passagers 
  2001 2005 2008 

Locaux    

Nationaux 4 388 161 4 276 626 4 303 175 

Internationaux 4 585 812 5 464 346 6 061 002 

Transit 23 220 13 800 18 389 

TOTAL 8 997 193 9 754 772 10 382 566 
  Source : Aéroport de Nice 

 
La structure aéroportuaire est équipée de 2 terminaux : « terminal 1 » de 52 000 m² 
et « terminal 2 » de 57 800 m². 

La part du mode de transport par avion pour des séjours touristiques est importante. 
Elle est en fait une caractéristique propre à la destination azuréenne et niçoise. Cela 
s’explique par la forte proportion de clientèle étrangère (accroissement des 
destinations avec les pays d’Europe de l’Est) et par le relatif enclavement de la 
destination niçoise par les autres modes de transports. 

Le trafic low-cost s’est stabilisé avec 3,3 millions de passagers, ce qui représente le 
tiers du trafic de la plateforme avec 17 compagnies et 42 destinations. 

L’aviation privée d’affaires se développe également avec 30 000 mouvements en 
2007 (+ 20 % par rapport à 2006). 

Le fret représente près de 30 000 tonnes de marchandises par an. 

 



 
 

DGA DU VIVRE ENSEMBLE ET DE LA PROXIMITE 
DIRECTION DE L’ECONOMIE, DU TOURISME ET DES AFFAIRES EUROPEENNES - OBSERVATOIRE ECONOMIQUE ET URBAIN - janvier 2010 

 

  110 

DEPLACEMENTS 

Source : CCI 2007 
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Le chiffre d’affaires de la plate-forme s’élevait à 157 millions d’euros en 2006. 
L’aéroport génère des retombées importantes : 
      -  Impact direct = 0,5 milliard d’euros ; 
      -  Impact indirect = 1,5 milliards d’euros ; 
      -  Impact induit = 4,7 milliards d’euros. 
Soit un impact total de 6,7 milliards d’euros. Ce montant représente environ 14% du 
chiffre d’affaires estimé des Alpes-Maritimes. 
 
En matière d’accessibilité, l’aéroport se situe sur le littoral à 7 km du centre-ville, à 
l’embouchure du Var à proximité de l’autoroute A 8, de la R.D. 6202, de la R.D. 6098 
et de la promenade des Anglais. Desservi par un grand nombre de lignes de bus 
urbaines et interurbaines, cet équipement se trouve à 1 km de la gare SNCF Nice- St 
Augustin. La piste cyclable en site propre « la Littorale » dessert également la 
plateforme. 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

Principales liaisons nationales 2001 2005 2008
Paris Orly 2 326 935 2 263 242     2 281 233
Paris Charles de Gaulle 683 293 909 129        879 427
Lyon 207 603 159 320        167 352
Ajaccio 136 204 125 540        120 909
Lille 123 915 99 352          111 094
Bastia 125 523 109 756        109 100
Nantes 108 065 106 759        102 442
Strasbourg 115 628 83 363          84 190
Monaco 115 855 84 849          82 851
Toulouse 124 552 64 763          82 824
Bordeaux 110 351 71 558          78 155
Principales liaisons avec l©Europe 2001 2005 2008
Londres (5 aéroports) 1 153 026 1 257 382     1 273 839    
Amsterdam 393 428 355 516        308 948       
Bruxelles 321 473 250 062        309 315       
Genève 285 705 259 324        313 234       
Francfort 264 939 251 241        259 732       
Zurich 237 505 182 578        277 777       
Dublin 13 860 108 595        190 284       
Copenhague 184 669 225 835        189 772       
Munich 172 474 201 680        179 606       
Rome 170 464 158 011        197 823       
Oslo 39 643 129 093        144 861       
Madrid 109 494 86 806          95 340         
Liverpool 102 756 136 023        138 791       
Stockholm 98 007 104 282        133 562       
Barcelone 88 808 40 872          70 694         
Principales liaisons avec l©Afrique 2001 2005 2008
Tunis 103 778       108 013        107 889       
Alger 12 093         13 133          15 488         
Casablanca 34 510         52 378          42 873         
Monastir 17 529         18 383          40 370         
Marrakech 568              16 834          34 061         
Autres 2001 2005 2008
New York JFK 97 978 98 556          99 492         
Moscou 23 406 53 478          82 040         
Source : Aéroport de Nice

Relations entre Nice et les principaux aéroports
Arrivées/départs des passagers commerciaux

   

   

 2001 2005 2008 

Nature des trafics mouvements passagers mouvements passagers mouvements passagers 

Régulier  173 698 8 611 577 130 708 9 573 013 139 681 10 236 183 

Non régulier 19 422 362 396 25 861 167 959 26 442 127 994 

Total transport aérien 193 120 8 973 973 156 569 9 740 972 166 123 10 364 177 

Dont avions mixtes 191 251 8 973 949 154 643 9 740 862 164 712 10 364 057 

Avions cargos et postaux 1 869 24 1 926 110 1 411 120 

Dont trafic national 116 812 4 388 161 084 664 4 276 626 085 375 4 303 175 

Dont trafic international 76 308 4 585 812 71 905 5 464 346 80 748 6 061 002 

Aviation général total  11 104 21 209 12 799 29 365 17 489 38 871 

Passagers transport direct   23 220   13 800   18 389 

Hélicoptères 53 347   36 302   39 987   

Source : Aéroport de Nice 
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DEPLACEMENTS 
5 – LA VOIRIE   
 

Le réseau de voirie : 
 
La commune de Nice comprend un linéaire de 880 kilomètres de voirie en majorité 
communale.  

·  532 km relèvent de la voirie publique, dont 470 km sont communales, 48 km 
départementales et 15 km font partie du réseau autoroutier (A8) ; 

·  330 km ont un statut privé. 
 
Une structure fonctionnelle d’agglomération distingue habituellement 3 types de 
voies : les voies de grand transit international, national ou régional, les voies 
artérielles ou voies de transit local et les voies de distribution ou les voies de desserte 
qui assurent les déplacements dans les quartiers. 

 
A Nice, trop souvent les fonctions de ces voies se superposent : 

- L’autoroute A8 qui voit son trafic augmenter de façon constante (138 500 
véhicules/jour au droit du pont sur le Var) devient de plus en plus un axe de 
trafic interne à Nice alors qu’à l’origine, cette autoroute a été conçue pour 
accueillir un trafic de transit et d’échanges. 

- La promenade des Anglais, d’une longueur de 7 km dessert des pôles 
générateurs de trafic importants notamment l’aéroport et l’Arénas. Divers 
types de circulations s’y superposent : mouvements domicile/ travail, activité 
littorale touristique, circulation riveraine et fonctions urbaines diverses. 

 
Cependant, il est à noter que la conception du réseau primaire de voirie a été 
directement influencée par la topographie des lieux qui offre peu d’alternatives 
simples (techniquement et financièrement) aux itinéraires littoraux et entraîne des 
contraintes importantes en matière d’aménagement et de déplacements. 

 
Notons toutefois que des améliorations notables sont intervenues récemment 
particulièrement sur l’entrée Ouest de Nice et la vallée du Paillon : 

- Achèvement de la chaussée nord de la Voie Pierre Mathis sur le tronçon 
Fabron – Saint Augustin ; 
- Mise à 2 fois 2 voies de la route de Grenoble ; 
- Ouverture de la bretelle d’accès à l’autoroute à partir de la route de 
Grenoble ; 
- Mise en place du carrefour à feux des Grenouillères en entrée de ville ; 
- Accès direct à la voie Pierre Mathis à partir du Boulevard René Cassin ; 
- Création de l’amorce de la voie de pied de colline dite «  voie de 40 m » 
dans la plaine du Var ; 
- Achèvement du T.R.G.P. (Tunnel Rive Gauche du Paillon) et liaison avec la 
Pénétrante ; 
- Réalisation de la RD 6202 Bis dans la vallée du Var ; 

- Requalification de la promenade des Anglais avec aménagement d’une 
piste cyclable bidirectionnelle et réduction de capacité ; 
- Aménagement des voies et des espaces publics le long de la ligne 1 du 
tramway. 

 

Les trafics : 
D’une façon générale, les trafics des axes majeurs de Nice sont élevés compte tenu 
des capacités de voirie : 

Situation Trafic supporté Trafic supporté

RD6202 (Lingostière) SN 21 000 NS 20 700
Autoroute A8 (au niveau de St 
Isidore)

EO 35 600 OE 35 300

RD6202 ( aux Arboras) SN 21 400 NS 19 000
Autoroute A8 (au niveau de St 
Augustin)

EO 35 000 OE 33 600

Autoroute A8 (pont du Var) EO 71 200 OE 67 300
Promenade des Anglais (à 
Grenouillères)

EO 30 600 OE 47 300

Voie Mathis (à Bosquets) EO 38 000 OE 31 500
Promenade des Anglais (à 
Fabron)

EO 36 000 OE 32 000

Boulevard Grosso SN 5 000 NS 5 000
Voie Mathis (au niveau de St 
Philippe)

EO 26 600 OE 25 400

Boulevard Gambetta NS 9 500 SN 6 100
Tunnel du Paillon (Phocéens) 
sens Ouest-Est

OE 8 000

Tunnel du Paillon (Barla) SN 14 300
Tunnel du Paillon (Maraldi) SN 17 000
Tunnel du Paillon (Vérany) SN 11 000
Voie Mathis (tunnel Malraux) EO 40 000 OE 39 600
Autoroute A8 (Nice Nord) EO 37 800 OE 38 200
Grande corniche (2 sens 
confondus)

18 000

Moyenne corniche EO 11 400 OE 8 900
Basse corniche EO 3 700 OE 4 300

Source : VDN - direction des déplacements 

Tableau indiquant les trafics journaliers sur les principaux axes de la 
Ville de NICE (2008)
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DEPLACEMENTS 
Les collines : 

 
En ce qui concerne les collines, leur accès est peu aisé et s’effectue par d’anciens 
chemins ruraux difficiles à élargir aujourd’hui pour satisfaire aux besoins de circulation 
et de stationnement induits par l’urbanisation. 

Les flux de circulation débouchant en pied de vallons viennent s’ajouter à la 
circulation Est-Ouest littorale. 
L’ensemble contribue à congestionner fortement la circulation à Nice en des points 
névralgiques. 
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DEPLACEMENTS 
6 – LE STATIONNEMENT 
 
En ce qui concerne l’offre en stationnement, on distingue : 
 
Le stationnement sur voirie de surface : 
Gérées par la SEMIACS, 7 500 places payantes sont réparties sur deux secteurs de 
tarification : 

·  L’hypercentre à 1,40 euro de l’heure ; 
·  Le secteur périphérique à 1,00 euro de l’heure. 

 
Le stationnement est payant du lundi au samedi de 9h00 à 12h00 puis de 14h00 à 
18h00 et dans le périmètre du stationnement résident de 9h00 à 20h00. 
 
Par ailleurs, des voies « AZUR » ont été créées dans le but de favoriser la rotation 
des véhicules, en limitant la durée du stationnement payant à 1h30. 
 
Le stationnement en ouvrage (parking public et privé) : 
Il existe sur le territoire de la ville 23 869 places de stationnement en ouvrage d’accès 
public (parking public et privé). 
 

·  19 parcs-autos publics avec délégation de service public représentent  
 7 439 places : 

�  Les tarifs à l’heure varient de 1,20 euro à 2,40 euros de l’heure. Une 
franchise d’une heure a été mise en place le 1er juillet 2008. 

 
·  20 parkings privés ouverts au public soit 14 564 places. 

 
·  4 parcs relais dépendant de l’agglomération (liés à l’activité du tramway), soit 

1 335 places. 
 

·  3 parkings en surface : 777 places. 
 

·  parking cars de tourisme en régie : 
�  Ferber : 75 places pour les autocars et les poids lourds, ouvert 7/7 jours et 
24/24 heures (3 euros de l’heure et 30 euros les 24 heures / abonnement 
uniquement pour les autocars). 

 
A noter que le stationnement est gratuit pour les détenteurs de la carte européenne de 
stationnement. 
 
 
 
 

Offre de stationnement payant en 
ouvrage et surface 

Nombre de places Nature du parc 
autos 

Parc public 

ACROPOLIS/P.des SPORTS J.BOUIN  1928 Concession 

BARLA 38 Concession 

CALIFORNIE  276 Concession 

CORVESY 360 Affermage 

FOCH HANCY 141 Concession 

LOUIS DE COPPET  180 Concession 

LOUVRE  356 Concession 

MARSHALL 603 Concession 

MOZART  468 Affermage 

PALAIS DE JUSTICE  332 Concession 

 PALAIS MASSENA  362 Concession 

PALMEIRA 397 Concession 

PROMENADE DES ARTS 360 Concession 

PROMENADE DU PAILLON 460 Affermage 

RAIMBALDI 136 Concession 

SALEYA 556 Concession 

TZAREWITCH 116 Concession 

VALERI 147 Concession 

VALOMBROSE 223 Concession 
Parc privé ouvert au public 

AEROPORT NICE COTE D©AZUR 4544 Privé (CCI) 

ARENAS 1396 Privé 

BARLA 225 Privé 

CADAM 430 Privé 

 CARREFOUR TNL  1400 Privé 

ESPACE GRIMALDI  300 Privé 

GARE S.N.C.F.  38 Privé 

HOTEL PLAZA CONCORDE 70 Privé 

LENVAL 298 Privé 

LES BOSQUETS 494 Privé 

MAGNAN 311 Privé 

NICE ETOILE  2200 Privé 

NOTRE DAME 200 Privé 

PALAIS DE LA MEDITERRANEE 603 Privé  

PARC GARE THIERS  605 Privé 
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PORT DE NICE 700 Privé 

RADISSON 120 Privé 

REPUBLIQUE 54 Privé 

RUHL MEDIDIEN 430 Privé 

VALOMBROSE 146 Privé 

Parkings en surface  

SAINT LAMBERT  150 Concession 

GARE DU SUD 400 Concession 

St Jean d’ANGELY   227 Gratuit  
Parcs relais 

Parcazur Las Planas  765 DSP 
Parcazur Vauban 150 DSP 

Parcazur Pont-Michel 260 DSP 

St Augustin 160 DSP 
 
 
Les aires de livraison : 
Il existe 453 aires de livraison sur les voies de la commune permettant le 
chargement et le déchargement des marchandises. La réglementation est la 
suivante : 

·  Véhicules utilitaires d’une surface au sol inférieur à 10 m² : autorisation pour 
l’arrêt 24/24 heures ; 

·  Véhicules utilitaires d’une surface au sol entre 10 m² et 18 m² : autorisation 
pour l’arrêt de 4h et 12h, de 14h à 16h et de 20h à 22h ; 

·  Véhicules utilitaires d’une surface au sol entre 18 m² et 25 m² : autorisation 
pour l’arrêt de 4h et 12h et de 20h à 22h ; 

·  Véhicules utilitaires d’une surface au sol supérieur à 25 m² : autorisation pour 
l’arrêt de 4h et 7h30 et de 20h à 22h. 

 
Les aires de cars de tourisme : 
Il y a 70 aires de cars de tourisme (aire hôtel). Seuls les cars de tourisme peuvent 
stationner sur ces emplacements pour une durée limitée à 30 minutes. 
 
Les aires de stationnement Personnes à Mobilité Réduite (PMR) : 
Il y a 291 aires de stationnement pour les PMR. 
 
Les taxis : 
Le nombre de taxis en circulation sur la commune s’élève à 437 véhicules, soit 0,8 
taxi pour 1 000 habitants, ce qui est supérieur à des villes comme Montpellier (0,5) ou 
Bordeaux (0,6) mais inférieur à Cannes (1,5). 33 stations de taxis sont réparties sur 

l’ensemble de la ville. 

 
Le stationnement résident : 
 
Le stationnement résident est mis en service depuis le 1er avril 2009 sur un des 
secteurs du stationnement payant de la ville de Nice (zone 2, appelée Zone 
Marshall).  
La demande de tarif spécifique pour les résidents en centre-ville résulte de 
l’existence d’un habitat ancien ne permettant aux locataires comme aux propriétaires 
de disposer d’un stationnement privatif.  
Il convient alors de proposer aux résidents des facilités de stationnement sur voirie à 
proximité de leur domicile avec une tarification adaptée et préférentielle.  
 
Dans les rues qualifiées de résidentes, les résidents pourront stationner sur le même 
emplacement pendant 24 heures. 
Dans les rues qualifiées de commerçantes tous les usagers des commerces pourront 
stationner au tarif horaire habituel de 9h00 à 20h00. Dans ces rues, les résidents ne 
peuvent bénéficier de leur statut que de 18h00 au lendemain 9h00 du matin ainsi 
que les dimanche et jours fériés toute la journée. 
Dans les rues gratuites tous les usagers pourront stationner en respectant le Code 
Urbain du 17 mai 1964 : le stationnement est limité à 24 heures consécutives sur 
l’ensemble de la commune. 
 
 

7 – LES ITINERAIRES CYCLABLES 
 
La pratique du vélo est favorisée par un plan vélo prévoyant la création d’un réseau 
de pistes cyclables sur l’ensemble de la commune. Cette démarche s’inscrit dans le 
souci de développement durable initié par la Charte pour l’Environnement. 
 
Le réseau cyclable actuel de la ville comporte près de 35 kilomètres 
d’aménagements cyclables. Les équipements se déclinent sous forme de pistes 
cyclables et bandes cyclables. 
 
Aujourd’hui, il existe : 

·  739 sites de stationnement deux roues comprenant 6 179 places ; 
·  7% du parc est dédié au stationnement des vélos, ce qui représente 608 

places. 
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Les comptages vélos : 
 
Des comptages vélos sont réalisés depuis 2007 à différents points de la ville. 
Concernant les bandes cyclables dans les couloirs bus du centre ville, les cyclistes 
représentent entre 5 à 11% du trafic automobile journalier. Sur la promenade des 
Anglais, le vélo représente plus de 2% du trafic automobile journalier (soit 1 620 
véhicules). 
 
 

 

Des vélos en libre service à Nice : les «  Vélos Bleus » 
 
La Communauté Urbaine Nice Côte d’Azur propose aux Niçois un nouveau mode de 
transport alternatif à la voiture pour les trajets urbains, respectueux de 
l’environnement. 
Il s’agit d’un vélo en location de courte durée que l’on peut retirer à une vélo-station 
et reposer à une autre station, et ce 24h/24h et 7j/7j. L’objectif est de promouvoir 
l’usage du vélo auprès de la population et proposer un service de déplacement 
alternatif à la voiture en ville. 
 

Nb de vélos Nb de stations
Vélib© Paris 20 600 1 450
Vélo©v Lyon 4 000 343

Vélô Toulouse 2 400 253
Le vélo Marseille 1 000 130
Vélos bleus Nice 1 750 175  

 

     
 
Depuis le 18 juillet 2009, le dispositif de vélos en libre-service comprend 90 vélo-
stations, 1 715 points d©accroches, 50 mobiliers d©affichage publicitaire et 3 430 m² 
aménagés. 
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8 – LES PIETONS   

 
Nice a un taux de marche à pied très élevé par rapport aux autres villes françaises de 
taille comparable : 
�  72 % des déplacements des habitants de l’hyper centre. 
�  43% de l’ensemble des déplacements niçois (20 à 30% dans les autres villes). 
 

Nice reste plutôt dans la moyenne en matière d’équipements spécifiques pour les 
piétons. Un certain nombre d’aménagements a été réalisé afin de créer une meilleure 
continuité des itinéraires et d’en améliorer la sécurité. 
 
Les zones piétonnes représentent 5,5 kilomètres de linéaire de voirie (soit 2 000 
mètres supplémentaires depuis la mise en service du tramway). Il s’agit des voies 
suivantes : 

·  Rue de France ; 
·  Vieux Nice ; 
·  Avenue Borriglione ; 
·  Avenue Malaussena ; 
·  Avenue Jean Médecin ; 
·  Avenue de la République ; 
·  Place Masséna ; 
·  Place Garibaldi. 

 
Par ailleurs, 142 kilomètres de sentiers, escaliers, raccourcis existent à Nice. 
A travers la Charte pour l’Environnement, il est prévu à terme 14 boucles de 
découvertes rurales et urbaines pour les riverains des quartiers et en lien avec les 
futures lignes de tramway. Cinq boucles de découverte existent déjà. 
 

9 – L’ACCIDENTOLOGIE 
 
En matière de sécurité routière, un fichier informatique des accidents corporels de la 
circulation est élaboré par le SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) 
à partir des informations communiquées par les comptes-rendus d’activités des 
Pompiers. Ces éléments permettent d’établir des statistiques précises et régulières 
sur l’accidentologie à Nice. Son analyse dégage les principales tendances qui se 
manifestent par l’évolution des usages et des comportements au fil des années.  
 
Le bilan global et l’évolution : 
 
Il est constaté une baisse générale de l’accidentologie, exception faite pour le nombre 
de tués. 
 

 

 2006 2007 2008 Evolution 06-07 Evolution 07-08 

 Nb de 
Victimes 

Nb de 
Victimes 

Nb de 
Victimes Nb de Victimes Nb de Victimes 

DECEDE 10 17 15 70,0% -11,8% 

ETAT GRAVE 117 147 100 25,6% -32,0% 

ETAT LEGER 3063 3050 2588 -0,4% -15,1% 

INDEMNE 195 174 124 -10,8% -28,7% 
REFUS 

TRANSPORT     55     

Totaux 3385 3388 2882     
 

L’évolution de l’accidentologie sur les dix dernières années présente une tendance à 
la baisse. 
 
 

 
La répartition des victimes par catégorie : 
Il y a eu 3 033 victimes de la route en 2008, cela représente une baisse de -26% par 
rapport à 2007. Il est à noter que plus de la moitié des victimes circulait sur des 
voitures particulières. 
 

Les tendances nationales : 
Cette évolution rejoint les tendances nationales avec une diminution progressive des 
accidents en France. Les deux roues motorisés et les piétons sont les usagers les 
plus vulnérables, représentant 68,6 % des victimes de la route (74 % des tués) en 
2007.  
Avec l’amélioration des réseaux de transports en commun et le développement des 
modes doux (vélo et marche à pied), les usagers modifient leurs comportements. 
Cette tendance a pour conséquence de réduire l’accidentologie globale et de 
contribuer au cadre de vie. 
 

 

  2006 2007 2008 
Mode de transport impliqué  TOTAL  TOTAL  

Evolution 
2006 - 2007 TOTAL  

Evolution 
2007 - 2008 

autre moyen de transport 11 6 -83% 6 0% 
deux roues 1481 1496 1% 1189 -26% 

piétons 305 289 -6% 253 -14% 

poids lourds 64 84 24% 60 -40% 
transports en commun 34 29 -17% 34 15% 
véhicules légers* 2031 1909 -6% 1491 -28% 
  3926 3813 -3% 3033 -26% 
L©unité correspond au nombre de véhicules impliqués (ou piétons) 
Un accident qui inclus un piéton et un véhicule léger sera compté dans ces deux catégories respectives pour 1 unité. 
* voitures particulières 


